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PROCES VERBAL DES DECISIONS  DE L'ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE DU 

2 NOVEMBRE 2021 

 

L’an deux mille vingt-et-un, 

et le deux novembre, à neuf heures, 

Monsieur Albert LAYANI, l'associé unique est en possession des documents suivants : 

- le rapport du président, 

- les statuts sociaux, 

- le texte des décisions proposées. 

 

Il précise l'ordre du jour des présentes décisions : 

- Réalisation définitive de l'opération d'apport en nature, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour formalités. 

L'associé unique prend alors les décisions suivantes : 

PREMIÈRE RESOLUTION 

L’associé unique rappelle qu’aux termes des statuts en date du 11 octobre 2021 Monsieur Albert 

LAYANI a apporté la pleine propriété de mille (1 000) actions qu’il détient au sein de la société 

WEBSOFA FRANCE afin de constituer la SARL SASH INVEST. 

L’associé unique constate que les opérations d’apport en nature des mille (1 000) actions de la SAS 

WEBSOFA FRANCE au profit de la SARL SASH INVEST ont été réalisées définitivement par la 

constitution et la signature des statuts de la SARL SASH INVEST sise 2 Place de l’EGLISE à 

SAUBENS (31600) immatriculée au RCS TOULOUSE N° 904 090 339. 

DEUXIÈME RESOLUTION 

En conséquence de la résolution qui précède, l’associé unique décide de modifier les articles 7 et 8 des 

statuts, et ce à compter de ce jour avec effet au 12 octobre 2021 : 

 

ARTICLE 7 – APPORTS 

En date du 11 octobre 2021 afin de constituer la SARL SASH INVEST sise 2 Place de l’EGLISE à 

SAUBENS (31600) immatriculée au RCS TOULOUSE N° 904 090 339, Monsieur Albert LAYANI a 

apporté la pleine propriété de mille (1 000) actions qu’il détient au sein de la société WEBSOFA 

FRANCE au profit de la société SASH INVEST. 

Le reste de l’article est sans changement. 

 

 

 



ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de cinquante mille euros (50 000). 

Il est divisé en mille (1 000) actions de cinquante (50) euros chacune, numérotées de 1 à 1 000, 

attribuées à l’associée unique, soit  la société SASH INVEST. 

Le reste de l’article est sans changement. 

TROISIÈME RESOLUTION 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal, à 

l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l'associé unique, et 

consigné sur le registre des décisions. 

 

 

L'associé unique 

 



STATUTS 

Mis à jour au 2 novembre 2021 

Avec effet au 12 octobre 2021 

Certifié conforme par le président 

 

 

 

 

 

 

 

WEBSOFA FRANCE 

SAS au capital de 50 000 euros 

Siège social : 

41 Ter route d’ESPAGNE 

31120 PORTET-SUR-GARONNE 

Signé électroniquement le 02/11/2021 par
Albert LAYANI






















